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COMMUNIQUÉ 

Renforcement de la FNESO : de nouvelles écoles rejoignent 
la Fédération 

 La Fédération Nationale de l’Enseignement Supérieur en Ostéopathie 
renforce sa représentativité nationale et rassemble désormais 15 écoles 
d’ostéopathie membres. 

Cette évolution a été officialisée lors de l’Assemblée Générale du 28 
janvier 2026 à Paris. Elle marque une étape structurante pour la Fédération 
et confirme la dynamique collective portée par les établissements engagés 
dans une formation exigeante et reconnue. La FNESO a le plaisir d’annoncer l’adhésion de quatre nouveaux 
établissements : 

• Eurostéo Bordeaux – Aix en Provence 
• Institut d’Ostéopathie de Rennes-Bretagne 
• Institut Dauphine d’Ostéopathie Paris 
• ISOstéo Lyon  L’ensemble des écoles membres de la FNESO dispensant une formation 

initiale post-baccalauréat en ostéopathie délivre un diplôme enregistré 
au niveau 7 du Répertoire Nationale des Certifications 
Professionnelles, garantissant un haut niveau de qualification et d’exigence 
académique. 

Par ailleurs, toutes les écoles de la FNESO ont toujours été agréées en 
première instance par le ministère de la Santé, attestant de leur 
conformité aux exigences réglementaires dès l’origine. 
En renforçant sa représentativité, la FNESO renforce également sa 
capacité à être entendue par le ministère de la Santé, ministère de tutelle 
de la profession. Cette évolution consolide la légitimité de la  
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Fédération dans les échanges institutionnels et dans les travaux à venir, 
notamment sur le sujet des évolutions réglementaires en vue d’améliorer 
la régulation de la formation et de l’exercice. 

 

La FNESO poursuivra son action de coordination, de représentation et de 
dialogue au service des écoles membres, de la qualité des formations et de l’avenir de la profession. 
 

Les écoles membres de la FNESO EN 2026 :  

 

 

- CIDO Saint Étienne 
- COB Bordeaux 
- COP Provence 
- COS Strasbourg 
- CSO Paris 
- EO Paris 
- ESO Supostéo 
- EUROSTEO IOPS Bordeaux/ Aix 
- HOLISTÉA Paris 
- IdHEO Nantes 
- INSO Lille 
- IO Rennes 
- IDO Paris 
- ISOSTEO Lyon 
- ITO Toulouse 

 

 

  

 

https://www.cido.fr/
https://www.cob-osteopathie.fr/
https://www.cop-osteopathie.fr/
http://www.cos-osteopathie.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043858484
https://holistea.fr/
https://www.idheo.com/
https://www.idheo.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043858540
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043858508
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043858548
https://www.ito-osteopathie.fr/

